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                                                                                     - LIBERTÉ D’ADHÉRER À UNE RELIGION  
                                                                                               - LIBERTÉ DE CHOISIR SA RELIGION     (=> ‘HÉRÉSIE’ )                      
                                                                                                - LIBERTÉ DE QUITTER SA RELIGION    (=> ‘APOSTASIE’) 
                                               LIBERTÉ DE                    - LIBERTÉ DE CHANGER DE RELIGION  (=> ‘CONVERSION’)  
                                                  CROIRE                          
                                   (= LIBERTÉ RELIGIEUSE)             -  LIBERTÉ DE PROSÉLYTISME (OPINION)
                                                                                                - LIBERTÉ DE MANIFESTER sa FOI et sa RELIGION                               
                                                                                                     dans LES ESPACES PUBLICS ET PRIVÉS ( = LIBERTÉ DE CULTE)
                                                              
                                                                                                                                          

LIBERTÉ                                                                       

        DE 

CONSCIENCE

                                                             - AGNOSTICISME (absence de choix /Dieu)
                                                                                              - ATHÉISME (choix de l’absence de Dieu pour soi)
                                               LIBERTÉ DE                   - ANTI-THÉISME (désir d’un choix de l’absence de Dieu pour tous)
                                               NE PAS CROIRE             
                                                                                              - LIBERTÉ DE MANIFESTER SON ATHÉISME CRITIQUE (OPINION) 
                                                                                               dans LES ESPACES PUBLICS ET PRIVÉS (=>’DROIT de BLASPHÈME’)
                                                                                                                                                                                                  



                                                                                          -  NEUTRALITÉ TIRÉE VERS   LA LIBERTÉ     :    
                                                                                                     
                                                                                                  -  L’ÉTAT SE NEUTRALISE FACE AUX EXCÈS DES LIBERTÉS   
                                               D’ABSTENTION                -  RELATIVISME, REFUS DU PARTI-PRIS, 
                                                     (PASSIVE)                       -  ‘TOLÉRANCE’ ENVERS TOUTES LES DIFFÉRENCES                      
                                                                           
                                                                                                 -  ‘LAÏCITÉ’ D’INCOMPÉTENCE  / RELIGION  DANS L’E.F.R.
                                                                                                  
                          MULTICULTURALISTE                - ‘LAÏCITÉ’  VUE COMME UNE TOLÉRANCE
                                                                                                    DE L’EXPRESSION DES DIFFÉRENTES LIBERTÉS

NEUTRALITÉ 

                                                                                                   - NEUTRALITÉ TIRÉE VERS   L’ÉGALITÉ   DES LIBERTÉS     : 
                             RÉPUBLICAINE                                                                                
                                                                                             - L’ÉTAT NEUTRALISE LES EXCÈS DES DIFFÉRENTES LIBERTÉS 
                                              D’ENGAGEMENT                →  AU NOM DES VALEURS DE L’ÉCOLE (SAVOIR + CULTURE)
                                                  ( ACTIVE )                            → AU NOM DES VALEURS/PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE : 
                                                                                                                        (LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ, LAÏCITÉ)

                                                                                                   - ’LAÏCITÉ DE COMPÉTENCE’ : SAVOIR / RELIGION → E.F.R.
                                                                                                   - LAÏCITÉ VUE COMME UNE SÉPARATION 
                                                                                                      VISANT L’ÉGALITÉ DES LIBERTÉS / VALEURS



                  LES TROIS DÉRIVES DE LA LAÏCITÉ : 

La LAÏCITÉ PEUT SE DÉFINIR SUIVANT LES TROIS VALEURS RÉPUBLICAINES     :   

-  LIBERTÉ DE CONSCIENCE ACCORDÉE GRÂCE À LA SÉPARATION ÉTAT/RELIGIONS

- ÉGALITÉ DE DROITS ENTRE CROYANTS ET NON-CROYANTS GARANTIE PAR LA NEUTRALITÉ DE L’ÉTAT

- FRATERNITÉ INTERCULTURELLE FAVORISÉE PAR UNE ÉDUCATION LAÏQUE

ON PEUT  OBSERVER TROIS DÉRIVES, SI ON NE S’ATTACHE QU’À UNE SEULE DES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE

- LAÏCITÉ  RÉDUITE À LA LIBERTÉ de CULTE
                                                                                    => OUBLI de la LIBERTÉ DE NE PAS CROIRE
                                                                                    => VALORISATION de la LIBERTÉ du CULTE le PLUS FORT souvent avantagé
 

- LAÏCITÉ  RÉDUITE À L’ÉGALITÉ des CONSCIENCES
                                                                                   =>  THÉOCRATIE  où toutes les consciences non-libres adhérent à la même religion
                                                                                   => ATHÉISME D’ÉTAT où toutes les consciences non-libres adhérent au même athéisme

- LAÏCITÉ  RÉDUITE À LA FRATERNITÉ
                                                                                 => COMMUNAUTARISME  où les consciences ne sont pas libres de leur choix                           
                                                                                 => FRATERNITÉ dans les PETITES COMMUNAUTÉS minoritaires cultivant leur différence
                                                                                       au détriment de la  COMMUNAUTÉ NATIONALE contre laquelle elles se définissent
                                                                                 => ARCHIPEL MULTICULTUREL au détriment de la FRATERNITÉ COLLECTIVE
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